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La loi impose qu'une faible et juste taxe s'ajoute aux moyens de délits criminels de piratage en haute toile. Ainsi la manne perçue par l'industrie de la culture est indexée sur les ventes croissantes des supports d'information. Rien en contre-partie pour "l'honnête citoyen".

Quelle est la perte estimée par le piratage, quel est le pourcentage des délinquants, qui l'affirme et comment?



On vient d'apprendre que l'hôtellerie-restauration fraudait l'Etat, parfois à plus de 50%. C'est l'Etat qui l'affirme.

Pourquoi le gouvernement, bien inspiré par ses faits d'armes de cet hiver, n'installerait-il pas une taxation évaluée et globale à l'acte, en plus du système actuel qui resterait inchangé? Aucune contre-partie pour ceux qui ne fraudent pas.



On pourrait m'opposer que les hôtelliers refuseraient, ou trouveraient là un moyen de légaliser, par les faits, la fraude. Ce ne sont pas des pirates!
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